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m)  Filtre  à  poussière  et  machine  de  nettoyage  à  sec  équipée  d'un  tel  filtre. 
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@  Filtre  à  poussière  et  machine  de  nettoyage  à 
sec  équipée  d'un  tel  filtre. 

Le  filtre  à  poussière  à  travers  lequel  passe  un 
flux  d'air  chaud  de  séchage  se  caractérise  par 
un  sachet  (14)  perméable  à  l'air  chargé  en 
matière  aromatique. 
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La  présente  invention  concerne  un  filtre  à  pous- 
sière  et  une  machine  équipée  d'un  tel  filtre. 

Elle  concerne  plus  précisément  une  filtre  à  pous- 
sière  pour  équiper  les  machines  de  nettoyage  à  sec 
et  une  machine  de  nettoyage  à  sec  équipée  par  ce  fil- 
tre  à  poussière. 

Dans  le  fonctionnement  des  machines  de  net- 
toyage  à  sec,  on  peut  généralement  identifier  trois 
phases  : 

-  une  phase  de  lavage,  pendant  laquelle  un  sol- 
vant  fait  dissoudre  les  salissures  contenues  dans  les 
vêtements  à  nettoyer. 

Ce  solvant  peut  être,  par  exemple,  du  perchloré- 
thylène, 

-  une  phase  d'essorage  pendant  laquelle  le  sol- 
vant  est  extrait  par  centrifugation.  On  estime 
qu'un  vêtement  essoré  comporte  encore  de  1  0  à 
15  %  de  la  quantité  de  solvant  contenue  dans  un 
vêtement  saturé, 
-  une  phase  de  séchage  pendant  laquelle  les  vê- 
tements  sont  exposés  à  un  circuit  fermé  d'air 
chaud.  Les  vapeurs  du  solvant  sont  générale- 
ment  retenues  par  condensation  :  l'air  chaud  arri- 
ve  sur  les  vêtements  à  l'état  sec,  traverse  les  dits 
vêtements  et  enfin  sort  chargé  en  vapeur  de  sol- 
vant. 
Les  vêtements  à  nettoyer  comportent,  outre  les 

salissures,  de  mauvaises  odeurs  dûes  essentielle- 
ment  à  la  transpiration  des  usagers,  au  stockage  de 
vêtements,  etc.. 

A  l'heure  actuelle,  la  solution  pratiquée  pour  mas- 
quer  ces  mauvaises  odeurs  est  de  mélanger  avec  le 
solvant  de  nettoyage  un  déodorant  volatile. 

Pendant  le  lavage,  certaines  molécules  du  déo- 
dorant  s'accrochent  aux  vêtements  et  masquent,  par 
conséquent,  les  dites  mauvaises  odeurs. 

Les  inconvénients  de  cette  pratique  sont  : 
-  La  concentration  du  dit  déodorant  doit  être  ajus- 
tée  au  fur  et  à  mesure  de  sa  consommation  car 
la  quantité  du  solvant  est  utilisée  pour  un  très 
grand  nombre  de  lavage. 
L'ajustement  de  la  concentration  du  dit  déodorant 

dans  le  solvant  est  une  tâche  très  difficile  à  évaluer. 
-  Les  molécules  du  déodorant  qui  s'accrochent 
aux  vêtements  pendant  le  lavage  risquent  d'être 
chassées  pendant  le  séchage. 
-  Le  choix  du  déodorant  dépend  de  sa  compatibi- 
lité  avec  le  solvant.  Ce  choix  est,  par  conséquent, 
limité. 
-  Une  molécule  du  déodorant  dissoute  dans  le 
solvant  peut  s'accrocher  aux  vêtements  selon 
seulement  une  certaine  probabilité  ;  ceci  bien  évi- 
demment  en  fonction  de  la  nature  du  vêtement, 
de  la  nature  du  solvant,  de  la  nature  du  déodorant 
et  de  sa  concentration. 
Il  est  donc  nécessaire  que  cette  concentration, 

pour  des  conditions  données,  soit  toujours  supérieure 
à  une  valeur  déterminée.  Cette  condition  est  difficile 

à  respecter. 
-  Le  changement  de  dédorant  implique  un  chan- 
gement  de  toute  la  quantité  de  solvant. 
Pour  ces  raisons  et  pour  d'autres,  la  présente  in- 

5  vention  a  comme  but  de  proposer  un  filtre  à  poussière 
pour  équiper  les  machines  de  nettoyage  à  sec.  La 
fonction  du  filtre  est  d'abord  de  retenir  les  poussières 
pendant  le  séchage  et  également  de  dégager  grâce 
à  un  sachet  déodorant,  des  molécules  déodorantes 

10  pour  combattre  les  mauvaises  odeurs. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  pro- 

poser  un  filtre  à  poussière  déodorant  dont  l'efficacité 
est  complètement  indépendante  de  la  quantité  du  sol- 
vant  de  lavage. 

15  Encore  un  autre  but  de  la  présente  invention  est 
de  proposer  un  filtre  déodorant  dont  le  changement 
de  nature  des  molécules  déodorantes  est  aisé. 

Encore  un  autre  but  de  la  présente  invention  est 
d'élargir  le  choix  des  dits  déodorants  car  aucune 

20  compatibilité  solvant-déodorant  n'est  exigée. 
Encore  un  autre  but  de  la  présente  invention  est 

de  faciliter  la  surveillance  du  pouvoir  déodorant  du  fil- 
tre  car  celui-ci  est  quotidiennement  nettoyé. 
La  surveillance  du  dit  pouvoir  ne  nécessite  donc  pas 

25  de  tâches  supplémentaires. 
A  cet  effet  et  suivant  une  disposition,  le  filtre  à 

poussière  pour  équiper  les  machines  de  nettoyage  à 
sec,  faisant  partie  de  la  présente  invention,  est  du 
type  de  ceux  constitués  par  une  toile  filtrante  (ou  équi- 

30  valent)  à  travers  laquelle  un  flux  d'air  chaud  de  sécha- 
ge  étant  dépoussiéré,  le  filtre  étant  caractérisé  par  un 
sachet  perméable  à  l'air  et  chargé  en  matière  aroma- 
tique  volatile,  le  dit  sachet  étant  également  traversé 
par  le  dit  flux  d'air  chaud. 

35  Suivant  une  autre  disposition,  la  machine  de  net- 
toyage  à  sec,  faisant  également  partie  de  la  présente 
invention,  se  caractérise  en  ce  qu'elle  est  équipée, 
dans  son  circuit  de  séchage,  d'un  filtre  à  poussière  du 
type  de  ceux  faisant  partie  de  la  présente  invention. 

40  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  détaillée  donnée  ci  après  et 
accompagnée  par  des  dessins  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  général  représentant 
une  machine  de  nettoyage  à  sec, 

45  -  la  figure  2  est  un  schéma  représentant  le  circuit 
de  séchage. 
La  plupart  des  machines  de  nettoyage  à  sec 

comportent  un  circuit  analogue  à  celui  qui  est  présen- 
té  sur  la  figure  1  . 

50  Le  solvant  contenu  dans  un  réservoir  1  s'écoule 
dans  un  tambour  2  contenant  les  vêtements  à  net- 
toyer. 

Pendant  la  phase  de  lavage,  une  pompe  3  fait  cir- 
culer  le  solvant  dans  un  circuit  constitué  d'un  premier 

55  filtre  4,  d'un  deuxième  filtre  5  et  le  tambour  2. 
A  la  fin  de  la  phase  de  nettoyage,  le  solvant  est 

renvoyé  dans  le  réservoir  1  .  Une  fois  que  la  phase  de 
lavage  est  terminée,  la  phase  d'essorage  commence. 
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L'essorage  est  effectué  par  centrifugation,  le  sol- 
vant  qui  en  résulte  est  également  renvoyé  dans  le  ré- 
servoir  1  . 

On  estime  que  les  vêtements  essorés  contien- 
nent  encore  de  1  0  à  1  5%  de  la  quantité  de  solvant  re- 
tenue  par  les  mêmes  vêtements  avant  essorage. 

Une  fois  que  la  phase  d'essorage  est  terminée,  la 
phase  de  séchage  commence. 
Pendant  cette  phase  de  séchage,  un  ventilateur  15 
souffle  de  l'air  à  travers  un  réchauffeur  6,  l'air  chaud 
traverse  le  tambour2  puis  un  filtre  à  poussière  7  selon 
le  pointillé  fléché  8. 

Les  vapeurs  du  solvant  portées  par  l'air  chaud  se 
condensent  dans  un  condensateur  9. 
A  la  fin  de  la  phase  de  séchage,  le  condensât  est  soit 
envoyé  dans  le  circuit  de  distillation  constitué  par  un 
distillateur,  un  condensateur  et  un  séparateur  12,  soit 
envoyé  directement  dans  le  réservoir.  Le  solvant  dis- 
tillé  et  séparé  d'une  éventuelle  humidité  dans  le  dit  cir- 
cuit  est  stocké  dans  un  réservoir  de  stockage  1  3. 

Selon  l'invention,  le  filtre  à  poussière  comporte  un 
sachet  14  perméable  à  l'air  chargé  en  matière  aroma- 
tique  volatile. 
Ce  sachet  peut  être  constitué  d'un  sac  perméable 
rempli  de  granules  imbibés  d'essences  aromatiques. 
Le  sac  peut  être  réalisé  à  partir  d'un  tissu  quelconque 
tissé  ou  non  tissé. 
Les  granules  remplissant  le  sac  peuvent  être  d'origine 
végétale  ou  minérale. 

Des  exemples  de  granules  d'origine  végétale 
pouvant  être  utilisés  sont  des  granules  de  rafles  de 
maïs,  des  granules  de  charbon  végétal,  des  granules 
d'écorces  de  noix  de  coco,  etc.. 

Des  exemples  de  granules  d'origine  minérale 
pouvant  être  utilisés  sont  des  granules  de  diotomite. 

D'une  manière  générale,  tous  les  granules  recon- 
nus  pour  leur  pouvoir  absorbant  et/ou  adsorbant  peu- 
vent  être  également  utilisés. 

Les  essences  aromatiques  utilisables  peuvent 
être  d'origine  végétale. 

Les  exemples  d'essences  aromatiques  d'origine 
végétale  utilisables  sont  très  nombreux,  on  cite,  à  titre 
indicatif,  la  lavande,  la  menthe,  la  rose,  le  jasmin,  le 
thym,  etc.. 

Les  essences  aromatiques  utilisables  peuvent 
être  également  d'autres  origines,  mais  les  essences 
aromatiques  d'origine  végétale  sont  préférées. 

Il  est  à  noter  que  le  schéma  de  la  machine  de  net- 
toyage  à  sec  est  donné  à  titre  indicatif,  la  présente  in- 
vention  concerne  toutes  machines  de  nettoyage  à  sec 
comportant  un  circuit  de  séchage  à  air. 

Il  est  également  à  noter  que  le  filtre  à  poussière 
est  présenté  à  titre  indicatif.  Le  filtre  présenté  est  ver- 
tical  mais  la  présente  invention  concerne  également 
tout  autre  filtre  à  poussière  comme,  par  exemple,  un 
filtre  à  poussière  horizontal. 

Normalement,  le  filtre  à  poussière  d'une  machine 
de  nettoyage  à  sec  est  quotidiennement  nettoyé,  il  est 

donc  aisé  lors  de  cette  tâche  quotidienne  de  constater 
l'état  aromatique  du  dit  sachet  et  de  la  changer  éven- 
tuellement. 

Il  est  à  noter  qu'il  est  très  facile  de  constater  cet 
5  état  car  un  sachet  usé  n'a  plus  son  arôme  d'origine. 

La  constatation  de  l'état  aromatique  d'une  cartouche 
est  beaucoupe  plus  aisée  que  celle  du  solvant 
comportant  un  déodorant. 

10 
Revendications 

1.  Filtre  à  poussière  pour  équiper  les  machines  de 
nettoyage  à  sec  du  type  de  ceux  constitués  par 

15  une  toile  filtrante  à  travers  laquelle  un  flux  d'air 
chaud  de  séchage  étant  dépoussiéré,  filtre  étant 
caractérisé  par  un  sachet  (14)  perméable  à  l'air 
chargée  en  matière  aromatique  volatile,  le  dit  sa- 
chet  étant  également  traversée  par  le  flux  d'air 

20  chaud. 

2.  Filtre  à  poussière  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dit  sachet  étant  constituée  d'un 
sac  perméable  rempli  de  granules  imbibés  d'es- 

25  sences  aromatiques. 

3.  Filtre  à  poussière  selon  la  revendication  2  carac- 
térisé  en  ce  que  les  dits  granules  sont  d'origine 
végétale  ou  minérale. 

30 
4.  Filtre  à  poussière  selon  la  revendication  3  carac- 

térisé  en  ce  que  les  dits  granules  sont  constitués 
de  rafles  de  maïs. 

35  5.  Filtre  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
que  les  dits  granules  sont  constitués  de  la  dioto- 
mite. 

6.  Filtre  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
40  que  les  essences  aromatiques  sont  d'origine  vé- 

gétale. 

7.  Machine  de  nettoyage  à  sec  dans  laquelle  le  sé- 
chage  étant  effectué  par  un  flux  d'air  chaud  tra- 

45  versant  un  filtre  à  poussière  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  équipée  d'un  filtre  à  poussière  délimité 
par  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  6. 
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